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Acte final

 Directive 2009/148
   JO L 330 16.12.2009, p. 0028 Résumé

Santé et sécurité du travail: protection des travailleurs contre l'exposition à l'amiante. Codification

OBJECTIF: codification de la législation relative à la protection des travailleurs contre les risques liés à une exposition à l?amiante pendant le
travail.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil.

CONTENU : l'objet de la présente proposition est de procéder à la codification législative de la directive 83/477/CEE du Conseil du 19
septembre 1983 concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à une exposition à l'amiante pendant le travail (2  directiveème

particulière au sens de l'article 8 de la directive 80/1107/CEE). La nouvelle directive se substituera aux divers actes qui y sont incorporés ; elle
en préserve totalement la substance et se borne à les regrouper en y apportant les seules modifications formelles requises par l'opération
même de codification.

Santé et sécurité du travail: protection des travailleurs contre l'exposition à l'amiante. Codification

La commission des affaires juridiques a adopté le rapport de Hans-Peter  (PPE-DE, D) approuvant sans amendement - en 1èreMAYER
lecture de la procédure de codécision  - la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil concernant la protection des
travailleurs contre les risques liés à une exposition à l'amiante pendant le travail (version codifiée).

Santé et sécurité du travail: protection des travailleurs contre l'exposition à l'amiante. Codification

En adoptant le rapport de M. Hans-Peter  (PPE-DE, DE), le Parlement se rallie totalement à la position de sa commission au fond etMAYER
approuve telle quelle, la proposition de la Commission visant à codifier la directive sur la protection des travailleurs contre l?amiante.

Santé et sécurité du travail: protection des travailleurs contre l'exposition à l'amiante. Codification

Le 7 novembre 2006, la Commission a présenté une proposition de directive du Parlement européen et du Conseil codifiant la directive
83/477/CEE du Conseil concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à une exposition à l'amiante pendant le travail.

Dans son avis du 2 février 2007, le Groupe consultatif des services juridiques créé en vertu de l'accord interinstitutionnel du 20 décembre
1994 sur une méthode de travail accélérée pour la codification officielle des textes législatifs a déclaré que la proposition visée au point se
limite effectivement à une codification pure et simple, sans modification de substance des actes qui en font l'objet.

Eu égard aux nouvelles modifications qui ont été apportées entre-temps à la proposition initiale et aux résultats des travaux déjà réalisés au
sein du Conseil sur cette proposition, la Commission a décidé de présenter - conformément à l'article 250, paragraphe 2, du traité CE - une
proposition modifiée de codification de la directive 83/477/CEE.

Le Parlement européen est à nouveau consulté sur cette proposition modifiée qui tient également compte des adaptations purement
rédactionnelles ou formelles suggérées par le Groupe consultatif des services juridiques et qui se sont avérées fondées.

Santé et sécurité du travail: protection des travailleurs contre l'exposition à l'amiante. Codification

En adoptant le rapport de Mme Lidia Joanna GERINGER de OEDENBERG (S-D, PL), la commission des affaires juridiques a approuvé, selon
la procédure de codécision, la proposition modifiée de directive du Parlement européen et du Conseil concernant la protection des travailleurs
contre les risques liés à une exposition à l'amiante pendant le travail (version codifiée).

La proposition de la Commission a été approuvée telle qu'adaptée aux recommandations du groupe consultatif des services juridiques du
Parlement européen, du Conseil et de la Commission.

L?examen de la proposition a permis au groupe consultatif de conclure, d'un commun accord, que la proposition se limite à une codification
pure et simple des textes existants, sans modification de leur substance.

Santé et sécurité du travail: protection des travailleurs contre l'exposition à l'amiante. Codification

Le Parlement européen, consulté à nouveau sur la proposition, a adopté par 643 voix pour, aucune voix contre et 11 abstentions, une
résolution législative approuvant telle quelle, selon la procédure de codécision, la proposition modifiée de directive du Parlement européen et
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du Conseil concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à une exposition à l'amiante pendant le travail (version codifiée).

La proposition de la Commission a été approuvée telle qu'adaptée aux recommandations du groupe consultatif des services juridiques du
Parlement européen, du Conseil et de la Commission.

Santé et sécurité du travail: protection des travailleurs contre l'exposition à l'amiante. Codification

OBJECTIF: codification de la législation relative à la protection des travailleurs contre les risques liés à une exposition à l?amiante pendant le
travail.

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2009/148/CE du Parlement européen et du Conseil concernant la protection des travailleurs contre les risques
liés à une exposition à l?amiante pendant le travail (version codifiée).

CONTENU : l'objet de la présente directive est de codifier la directive 83/477/CEE du Conseil du 19 septembre 1983 concernant la protection
des travailleurs contre les risques liés à une exposition à l'amiante pendant le travail (2  directive particulière au sens de l'article 8 de laème

directive 80/1107/CEE). La nouvelle directive se substitue aux divers actes qui y sont incorporés ; elle en préserve totalement la substance et
se borne à les regrouper en y apportant les seules modifications formelles requises par l'opération même de codification.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 05/01/2010.


